Séance du  22 octobre 2008

L’an deux mille huit et le vingt deux octobre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le dix sept octobre  deux mille huit.  

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Marc VIDAL, M. Claude GIRAL, M. Robert SANCHEZ, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, M. Jean Paul SAGUE, M. Jacques SURJUS, M. Roland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. Jean Pierre MIETTE, M. DA LUZ MARQUES José, M. Patrick BOYLE, Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Marc VERGES

Etaient Absents : M. Alain RIVOAL donne pouvoir de voter à M. Christian NAUTE , M. Jean Pierre BAGATE  donne pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

M. le Maire demande l’autorisation à l’Assemblée  de compléter l’ordre du jour  comme suit : 

1- Demande de subventions en faveur de la réfection de la place de la république ;

2- Assujettissement des logements vacants depuis plus de cinq ans à la taxe d’habitation ; 

3- Installation d’un défibrillateur : convention à signer avec le Conseil Général ;

4- Compte rendu de délégation ;

5- Avenant n°1 au contrat de maîtrise d’œuvre relatif à la consolidation et mise en valeur du château ;

6- Nouvelle désignation des délégués au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le Développement du Massif des Albères ;

7- Questions diverses

 Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à compléter l’ordre du jour et nomme M. Francis LETHIERS secrétaire.

I/ DEMANDE DE SUBVENTIONS EN FAVEUR DE LA REHABILITATION 

DE LA PLACE DE LA REPUBLIQUE

Monsieur le Maire expose : 

La réhabilitation de la place de la République fait partie du programme de mise en valeur du patrimoine urbain de la Commune auquel nous nous sommes engagé.

Ce projet s’inscrit également dans  la droite ligne de la politique touristique développée jusqu’à présent au château.

Il est donc proposé à l’Assemblée de solliciter auprès des services de l’Etat et de nos partenaires institutionnels une subvention la plus élevée possible.

M. le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE
DE LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le programme des travaux à réaliser  place de la République ;

DECIDE de solliciter une subvention auprès des partenaires cités ci-avant ;

II/ ASSUJETTISSEMENTS DES LOGEMENTS VACANTS DEPUIS PLUS DE CINQ ANS A LA TAXE D’HABITATION

M. le Maire expose :

Les dispositions de l’article 1407 bis du code général des impôts permettent d’assujettir à la taxe d’habitation les logements vacants depuis plus de cinq ans au 1er janvier de l’année d’imposition.

La base d’imposition de la taxe d’habitation de ces logements ne subit aucun abattement, exonérations et dégrèvements.

Il rappelle les conditions dans lesquelles ces logements sont considérés comme vacants et qu’en cas d’erreur sur l’appréciation de la vacance, les dégrèvements qui en résulteraient seraient supportés par la commune.

M. le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE d’assujettir à la taxe d’habitation pour la part communale les logements vacants depuis plus de 5 ans.

MANDATE  M. le Maire pour notifier cette décision aux services préfectoraux

III/ APPROBATION DE LA CONVENTION CONSEIL GENERAL / COMMUNE RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION D’UN DEFIBRILLATEUR

M. le Maire expose :

VU la décision en date du 2 avril 2007 de l’Assemblée Départementale validant un programme d’équipement auprès de 22 communes rurales éloignées des Centres de secours et dans les bâtiments départementaux accueillant du public ;

VU la parution du décret du 4 mai 2007 habilitant « toute personne, même non médecin » à utiliser un défibrillateur ;

CONSIDERANT que depuis le 30 juillet 2007 l’Assemblée Départementale a décidé  l’élargissement du programme initial à toutes les Communes des cantons ruraux du Département ;

Il est  proposé à l’Assemblée de  relayer  l’action du Département et pour ce faire de solliciter la mise à disposition  d’un défibrillateur ;

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE l’initiative du département et sollicite la mise à disposition d’un défibrillateur ; 

MANDATE M. le Maire pour signer la convention de mise à disposition gratuite du défibrillateur ; 

IV/ COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars  et 06 octobre 2008 , 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES

PREND ACTE de la décision de placement financier, en date du 14 octobre 2008, d’un montant de 300 000 €  sur 12 mois dans le cadre d’un compte à terme des Collectivités Territoriales. 

V/ AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIF A LA CONSOLIDATION ET MISE EN VALEUR DU CHATEAU

Monsieur le Maire expose :

La maîtrise d’œuvre relative à la consolidation et mise en valeur du château a été confiée par la Municipalité précédente à une équipe pluridisciplinaire composée d’architectes et de techniciens représentée par la SELARL Muriel SATTLER. Le montant de leurs honoraires s’établissait à 17 500 € HT. Lorsque après les élections de mars 2008, la municipalité en place a pris en charge l’opération engagée sur le château il a été demandé au maître d’œuvre de reprendre ses études d’avant projet.

Il convient donc à présent d’entériner la modification du programme qui se traduit par une plus value de 3 000 € HT.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES

DELIBERE et à l’unanimité de ses membres présents ;

APPROUVE l’avenant n°1 à signer avec la SEARL Muriel SATTLER Architecte dont le montant d’honoraires s’établit désormais à 20 500 € HT ;

DIT que les crédits correspondants sont prévus au budget principal de l’exercice en cours ;

VI/ DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA SAUVEGARDE ET LE DEVELOPPEMENT DU MASSIF DES ALBERES

(délibération modificative)

Monsieur le Maire expose :

VU la délibération en date du 26 mars 2008 relative à la désignation des délégués au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le Développement du Massif des Albères ;

VU le tableau du Conseil municipal en date du 06 octobre 2008 ;

CONSIDERANT que les fonctions dévolues à  Monsieur le 1er adjoint ne lui permette plus d’assumer le rôle de délégué au sein du S.I.V.U. des Albères ;

Il y a lieu de procéder à une nouvelle désignation des délégués.

Messieurs COLL Guillaume et SURJUS Jacques posent leur candidature pour une désignation en qualité de délégué titulaire ; Monsieur SAGUE Jean-Paul pose sa candidature en qualité de délégué suppléant.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE

DE LAROQUE DES ALBERES

PROCEDE à la désignation au scrutin secret et à la majorité absolue de deux délégués titulaires et de un délégué suppléant au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le Développement du Massif des Albères
Les résultat sont les suivants :

Délégués Titulaires :

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19      Suffrages exprimés :  19                 Majorité absolue : 10

Ont obtenu :

M. COLL G. : 19 voix

M. SURJUS J. : 19  voix

En conséquence, M. COLL Guillaume. et M. SURJUS Jacques sont élus pour représenter la Commune de LAROQUE DES ALBERES au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le Développement du Massif des Albères

Délégué Suppléant :

1er tour de scrutin

Nombre de votants : 19           Suffrages exprimés : 19            Majorité absolue : 10

A obtenu :SAGUE Jean-Paul : 19  voix


En conséquence, M. SAGUE Jean-Paul est  élu pour représenter la Commune de LAROQUE DS ALBERES au Syndicat Intercommunal pour la Sauvegarde et le développement du Massif des Albères en qualité de délégué suppléant.

QUESTIONS DIVERSES

Conteneurs d’ordures ménagères  enterrés :  Lors du dernier bureau communautaire M. le Président a  recensé les communes intéressées par la mise en place de conteneurs d’ordures ménagères enterrés afin  de répercuter ce besoin  au Sydetom. M. le Maire s’est dit intéressé dans la mesure où les différents points de collecte collective instaurés dans le centre ancien  nuisent à l’image de marque de la Commune.  

Réfection des chaussées dans le centre historique du village :  M. le Maire informe l’Assemblée qu’une consultation a été lancée afin de  recruter un maître d’œuvre chargé de la réfection des rues du centre ancien et de la place de la République.

Mise en discret réseau EDF et France Télécom : M. le Maire informe l’Assemblée que les travaux de mise en discret des rues des Rois de Majorque, du Puits de la ville et de la Tour débuteront début novembre et dureront 3 semaines environ.

Consolidation et mise en valeur du château 3ème tranche : M. le Maire informe l’Assemblée que très prochainement  une consultation sera lancée afin de recruter l’entreprise chargée de la 3ème tranche de travaux au château.

L’ordre du jour est épuisé. La séance est levée à 18 heures 50 minutes.






Le Maire






Christian NAUTE

